
Quel est le rôle de l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) ?

Réponse courte

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application de la

législation du travail, de la sécurité et de la santé des travailleurs, ainsi qu’aux conditions de travail dans les

entreprises privées et certains établissements publics au Luxembourg. Elle contrôle également la sécurité dans les

mines, carrières et installations classées.

L’ITM exerce des missions de contrôle, de conseil et de prévention auprès des employeurs et des salariés. Elle

intervient pour garantir le respect des droits fondamentaux des travailleurs, notamment l’égalité de traitement, la non-

discrimination et la prévention des risques professionnels, en menant des contrôles réguliers, en sanctionnant les

infractions et en accompagnant les employeurs dans la mise en conformité.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative luxembourgeoise chargée de veiller à

l’application de la législation relative au droit du travail, à la sécurité et à la santé des travailleurs, ainsi qu’aux

conditions de travail dans les entreprises privées et certains établissements publics. Elle exerce également des

missions de contrôle en matière de sécurité dans les mines, carrières et installations classées.

L’ITM agit en tant qu’organe de contrôle, de conseil et de prévention auprès des employeurs et des salariés. Elle

intervient pour garantir le respect des droits fondamentaux des travailleurs, notamment l’égalité de traitement, la

non-discrimination et la protection contre les risques professionnels.

Conditions d’exercice

L’ITM intervient dans tous les secteurs d’activité soumis au Code du travail luxembourgeois, à l’exception de la

fonction publique étatique et communale. Les inspecteurs du travail disposent d’un pouvoir d’investigation étendu : ils

peuvent accéder librement et sans avertissement préalable à tout lieu de travail, interroger le personnel, consulter et

copier tout document utile à leurs missions.

Les inspecteurs sont tenus au secret professionnel, sauf dans le cadre de procédures judiciaires ou administratives.

Les employeurs sont légalement tenus de faciliter l’accès de l’ITM à leurs locaux et de fournir toute information ou

document requis, sous peine de sanctions.
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Modalités pratiques

L’ITM procède à des contrôles réguliers, soit de sa propre initiative, soit sur plainte d’un salarié, d’un représentant du

personnel ou d’un tiers. Les contrôles peuvent porter sur le respect des dispositions relatives au contrat de travail, à

la durée du travail, au salaire, à la sécurité et à la santé au travail, à l’emploi des jeunes, à l’égalité de traitement,

ainsi qu’à la prévention des risques professionnels.

En cas de constatation d’infractions, l’ITM peut dresser des procès-verbaux, émettre des avertissements, ordonner la

cessation d’une situation dangereuse, ou saisir le parquet pour poursuites pénales. L’ ITM peut également proposer

des mesures correctives et accompagner l’employeur dans leur mise en œuvre, tout en assurant la traçabilité des

interventions et le respect de l’encadrement humain dans le traitement des situations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de maintenir une documentation sociale complète et à jour (registre du personnel,

contrats, fiches de paie, horaires, registres de sécurité, etc.), accessible en cas de contrôle. Une politique de

prévention des risques professionnels, conforme aux obligations légales, doit être formalisée et communiquée au

personnel.

Les employeurs doivent désigner un responsable sécurité, organiser les formations obligatoires et veiller à l’égalité

de traitement entre les salariés. En cas de visite de l’ITM, il convient de coopérer pleinement, de fournir sans délai les

documents demandés et de consigner par écrit les observations formulées par l’inspecteur.

Toute contestation d’un procès-verbal ou d’une décision de l’ITM doit être formée dans les délais légaux devant les

juridictions compétentes. Il est conseillé de documenter toutes les interactions avec l’ ITM pour assurer la traçabilité et

la conformité des démarches.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Livre Ier, Titre II, Chapitre IV (articles L.211-1 à L.211-18) : Missions, pouvoirs et organisation de l’ITM

Livre III, Titre Ier, Chapitre V (articles L.314-1 et suivants) : Sécurité et santé au travail

Livre II, Titre Ier, Chapitre II (articles L.221-1 et suivants) : Durée du travail

Livre II, Titre II, Chapitre Ier (articles L.241-1 et suivants) : Égalité de traitement

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant création de l’Inspection du Travail et des Mines

Loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la sécurité et à la santé des travailleurs au travail

Jurisprudence nationale relative aux pouvoirs de contrôle et garanties procédurales de l’ ITM
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Le défaut de coopération avec l’ITM, l’entrave à ses missions ou la dissimulation de documents expose l’employeur à des sanctions

administratives et pénales. Il est essentiel d’instaurer une culture de conformité, d’assurer la traçabilité des actions et d’anticiper les

contrôles par une veille régulière sur les obligations légales applicables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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